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Département de la Marne    
   

                 Commune de Bouy 
 
       
     
 

 
 

 
 
Monsieur Ramos Nuno a été élu à l’unanimité secrétaire de séance. 

 

Le Conseil Municipal, convoqué le 03 janvier 2023 et réuni le 09 janvier 2023, a pris les 
délibérations suivantes : 
 
- Remboursement de factures à Mme Berroyer Nelly pour l’achat de marchandises pour 
le repas des sages (REIMS CONFISERIE) d’un montant de 87.84 euros 
- Avenant 1 – lot 1  - entreprise SOGECI d’un montant de 9279.60 euros TTC dans le cadre 
de la rénovation énergétique des bâtiments communaux 
- Avenant 1 – lot 3 – entreprise DRIGET d’un montant de 16958.05 euros TTC dans le 
cadre de la rénovation énergétique des bâtiments communaux 
- Accord pour travaux de reprise du chemin d’accès du logement communal, 3 place 
Latécoère, entreprise Jérôme Guillaumet, pour un montant de 5220.68 euros  
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE du 09 JANVIER 2023 

 


